
Règlement CRAPA’Vel 2024 

Randonnée Gravel Hautes-Pyrénées 

 
*********************************** 

❖ La CRAPA’Vel 2024 comprend 3 circuits typés Gravel : 

**25kms ouvert à tous les participants ayant le vélo et la capacité physique adaptés à la pratique de 

ce type de randonnée. Départ 9h30 (dernier départ des 3 parcours) 

 **50kms ouvert à tous les participants ayant le vélo et la capacité physique adaptés à la pratique de 

ce type de randonnées. Départ 9h15  

**100kms ouvert à tous les participants ayant le vélo et la capacité physique adaptés à la pratique 

de ce type de randonnées. Départ 9h00 (premier départ des 3 parcours). 

 

❖ La CRAPA’Vel n’est pas chronométrée et donc ne comprend aucun classement en fin de parcours. 

 

o Un Certificat médical ne sera pas demandé, mais un questionnaire de santé sur la même 

base que le questionnaire demandé par la fédération cycliste UFOLEP sera renseigné par le 

participant le jour de la randonnée.  

o Soit le participant possède une licence cyclisme ou autres sports.  

o Si le participant avait connaissance de problèmes de santé et qu’il le renseigne sur le 

questionnaire alors un certificat médical sera demandé et obligatoire. 

❖ Pour les mineurs : Sur tous les parcours, il est obligatoire pour les mineurs d’être accompagné d’un 

adulte de même famille ou avoir un accord parental signé daté. 

❖ Avoir plus de 18 ans pour participer « seul » aux 3 parcours. 

❖ Vélo de GRAVEL, Cyclocross, VTT autorisé sur tous les parcours ou VTC (toléré sur parcours 25kms). 

❖ Vélo de GRAVEL électrique ou VTT électrique acceptés. 

❖ Casque Obligatoire pendant toute la durée de l’épreuve et sur tous les parcours. 

❖ Gants, équipements et vêtements appropriés à cette discipline et aux parcours (pour toutes les 

conditions météorologiques). 

❖ Être en mesure de subvenir à un problème mécanique sur son vélo. 

❖ Avoir une réserve d’eau et nutrition personnelle pour s’alimenter et s’hydrater entre les 

ravitaillements. 

❖ Avoir un téléphone mobile (pas en n° privé), batterie chargée fonctionnant sur réseau français et 

qui reste allumé. Et enregistrer un numéro d’urgence : 06.63.45.35.61 (Jérôme) soit 06.74.20.43.63 

(Bertrand). 

❖ Les participants doivent respecter les règles de code de la route et de circulation routière pendant 

toute l’épreuve et sur tous les parcours. 



❖ Le participant devra se munir d’un gobelet ou verre recyclable pour les ravitaillements. 

❖ Respect et savoir vivre entre participants, envers les organisateurs et les bénévoles. 

❖ Des ravitaillements sont prévus et vous aurez tout ce qu’il faut pour bien vous alimenter et vous 

hydrater 

 
❖ Attention des barrières horaires peuvent intervenir aux derniers ravitaillements, si vraiment hors 

normes.  
❖ Les horaires définitifs et lieux seront communiqués aux participants au briefing du matin. 

 
❖ Balisage des Parcours : 

o Un balisage spécifique Crapa’utt avec code couleur sera mis en place au sol et rubalise en mi-
hauteur. 

o Code couleur (25kms = Bleu / 50kms = Vert / 100kms = Rouge) 
o QR code au départ avec les traces GPX téléchargeables le jour de la randonnée  
o Traces disponibles également sur demande la veille uniquement pour les inscrits en ligne. 
o Tous les parcours seront balisés entièrement 

❖ Les participants reconnaissent la non responsabilité des organisateurs pour la surveillance des 

biens ou objets personnels en cas de vol ou de perte. 

❖ Dommage et Responsabilité Matériel : ni l’organisateur, ni son assureur ne couvrent les dommages 

que pourraient subir le matériel et les équipements des participants, notamment en cas de chute 

ou de vol. Il incombe à chacun de se garantir ou non contre ce type de risques auprès de son 

assureur.  

❖ L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident qui serait causé par le jet de tout 

objet, récipient, aliment, document, papier ou détritus sur l’itinéraire. 

❖ En cas de comportement inapproprié sur la voie publique et sur le réseau routier, le participant en 

sera entièrement responsable. 

❖ En cas de non-respect des conditions de circulation et du code de la route le participant en sera 

entièrement responsable. 

❖ En cas d’infraction, le concurrent sera le seul responsable à ses risques et périls pénalement, mais 

en outre, il sera le seul civilement responsable des accidents dont il serait l’auteur ou victime 

directement ou indirectement. 

❖ Conformément à la législation en vigueur et demandé lors de la déclaration en préfecture, 

l’organisateur a souscrit une assurance à responsabilité civile.  

❖ La CRAPA’Vel est un événement éco-responsable. Les participants s’engagent à : 
o Être respectueux des autres participants, des organisateurs et des personnes extérieures aux 

épreuves (randonneurs, passants, etc…). 
o Ne pas jeter de détritus sur le parcours et se servir des poubelles mises à disposition aux 

ravitaillements. 
o Veiller à respecter les consignes données par les organisateurs, données au départ ou sur le 

parcours. 
o Rouler à une allure qui ne puisse jamais les mettre en danger, eux-mêmes ou les autres 

participants. 
o Porter assistance à toute personne en difficulté sur le parcours et prévenir dès que possible 

l’organisation. 
o Respecter les règles de la circulation routière pendant toute l’épreuve et sur tous les 

parcours. 
o Respecter les vestiaires et espaces communaux mis à leur disposition. 
o Respecter les stationnements communaux et bannir les stationnements sauvages et interdits. 



o Accepter de ne pas poursuivre la randonnée si les organisateurs estiment que votre santé est 
mise en danger. 

❖ En cas de météo défavorable ou d’événement de contrainte majeure, les organisateurs se réservent 
le droit de procéder à une modification des parcours ou à l’annulation des épreuves si aucune solution 
de repli ne peut être envisagée ou si la sécurité des participants venait à être mise en doute. 

❖ La décision d’annulation peut également être prise lors de la course et à tout moment afin de 
préserver la sécurité sur l’événement. 

❖ La route aux alentours du départ RUE ANTONIN BETBEZE sera bloqué par arrêté municipal 

                                                                           
 

❖ Chaque ravitaillement sera muni d’une trousse de 1er secours 
❖ 1 Ravitaillement sur parcours 25kms à 8kms Hibarette 
❖ 2 ravitaillements sur parcours 50kms à  
❖ 3 Ravitaillements sur parcours 90kms 

 
 
 

La direction d’organisation s’autorise à interdire ou interrompre la 

participation à toute personne ne respectant pas ces conditions. 
 

************************* 


